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Fondation pour la santé du Haut Saint-Maurice

MOBILISÉS POUR LA SANTÉ
PAGE 3

Les 12 jours d’action 
contre les violences 
faites aux femmes 
s’amorcent
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Johanne
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Ne payez rien avant 
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 MARIE-EVE B. ALARIE 

mbalarie@icimedias.ca

MAURICIE. Le  CALACS  Entraid’Action de 

 Shawinigan,  Mékinac et  Haute-Mauricie a 

mis beaucoup d’emphase sur les 12  jours 

d’action contre les violences faites aux 

femmes. L’organisme présentera notam-

ment un atelier portant sur la prévention de 

la cyberviolence.

Pour le moment, l’atelier sur les cyber-
violences sera présenté gratuitement 
dans les locaux de  Femmes de  Mékinac 
( Sainte-Thècle) le 28 novembre à 13 h 15 et le 
lendemain, même heure, au  CLSC de la  Pointe 
à  Shawinigan. Des discussions sont en cours 
pour une présentation du côté de  La  Tuque. 
Aucune date n’est fixée pour l’instant, mais le 
 CALACS est en démarche pour y tenir l’atelier 
au cours des prochaines semaines.

Cet atelier interactif vise à sensibiliser les 
participantes aux différentes formes de cyber-
violence, que l’on pense au cyberharcèlement, 
à la diffusion non consentie d’images intimes 
ou encore de l’usurpation d’identité.

« C’est un atelier qui avait été monté il y a 
quelques années à la suite d’un besoin nommé 
par la communauté, explique  Marie-Ève  Lajoie, 
directrice générale du  CALACS  Entraid’Action. 
C’est fait pour les femmes qui veulent naviguer 

sur le web et les réseaux sociaux, mais qui ont 
peu ou pas de connaissances sur les formes 
de cyberviolence. Avec la pandémie, on a vu 
une recrudescence des cas de cyberharcèle-
ment et de cyberagression. On veut toujours 
agir en amont et cet atelier est un bel outil de 
prévention. »

Les participantes apprendront notam-
ment comment naviguer sur les différentes 
plateformes de façon sécuritaire et devenir 

un témoin actif si elle constate qu’une autre 
femme fait face à de la cyberviolence.

L’atelier permettra également de présen-
ter les façons de se protéger de ces formes 
de cyberviolence. D’ailleurs, les participantes 
seront invitées à apporter leur téléphone 
intelligent et leur ordinateur afin qu’elles 
puissent les utiliser pendant l’atelier.

«  On pourra leur montrer où aller pour 
sécuriser leurs appareils. On souhaitait que 

cet atelier soit aussi un outil concret. Je trouve 
que pour certaines personnes, l’utilisation du 
web reste abstraite. Par contre, quand on a 
la possibilité d’actualiser nos connaissances 
et de les mettre en pratique tout de suite, 
c’est plus facile au niveau de la compréhen-
sion », souligne  Mme   Lajoie qui rappelle qu’il 
y a encore beaucoup de travail à faire sur le 
plan législatif pour agir contre les formes de 
cyberviolence.

Mieux cerner les formes  
de cyberviolence et s’en protéger

Précarité et violences ignorées au cœur des 12 jours 
d’action contre les violences faites aux femmes
SENSIBILISATION. Les 12  jours d’action 

contre les violences faites aux femmes se 

dérouleront du 25 novembre au 6 décembre 

sous le thème «  Précarité genrée, violences 

ignorées ».

Ce thème se veut une réponse urgente aux réa-
lités persistantes que la société continuer d’ignorer, 
plaide la  Table de concertation du mouvement des 
femmes de la  Mauricie (TCMFM), en particularité la 
précarité et la pauvreté.

«  En  Mauricie, comme ailleurs au  Québec, 
malgré plusieurs avancées, les violences faites 
aux femmes persistes. Elles prennent différentes 
formes et la violence économique en est une », 

commente  Joanne  Blais, directrice de la  TCMFM. Il 
est temps de regarder la réalité en face : la précarité 
n’est jamais un choix individuel.

La  TCMFM et ses partenaires proposeront dif-
férentes activités à travers la région dans le cadre 
des 12 jours d’action contre les violences faites aux 
femmes.

Le  Centre de santé des femmes de la  Mauricie 
proposera un déjeuner causerie thématique le 
29 novembre dès 9 h 30.

Plusieurs ateliers d’initiation à l’autodéfense 
seront également proposés à  Trois-Rivières, 
 Shawinigan et  Sainte-Thècle.

Le 1er  décembre, la mobilisation  Non aux 

systèmes qui violentent les femmes prendra place 
à  Trois-Rivières et à  Shawinigan. Pour l’occasion, 
le comité régional de la  Marche mondiale des 
femmes de la  TCMFM, invite la population à par-
ticiper au déploiement de bannières devant les 
bureaux des députés  Jean  Boulet,  Sonia  LeBel et 
 Marie-Louise  Tardif.

Deux activités sont aussi prévues du côté de  La 
 Tuque. Le toit de l’Amitié proposera un café ren-
contre thématique le 6 décembre à 13 h 30, tandis 
qu’une commémoration en mémoire des victimes 
du 6 décembre 1989 aura lieu à partir de 13 h 15.

La programmation complète est disponible au 
www.tcmfm.ca. (M.E.B.A.)

313, St-Joseph, La Tuque • 819 523-7681

Tout en magasin 
est réduit jusqu’à 

40%
de rabais !

Vêtements, équipements et chaussures  

sont réduits pour 

3 jours seulement !
Jeudi – vendredi – samedi 

23-24-25 novembre prochains
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PATRICK VAILLANCOURT 

pvaillancourt@icimedias.ca

LA TUQUE.   Tout au long de l’année, la 
Fondation pour la santé du Haut-St-Maurice 
(FSHSM) présentait des activités afin de récolter 
des fonds pour divers projets au Centre de santé. 
L’arrivée de Marie-Pierre Pilon à la direction de 
la Fondation depuis deux ans et demi n’est pas 
étrangère à la relance de l’organisme.

Jamais avant cette période la FSHSM n’avait eu 
à sa tête une personne engagée à temps plein pour 
faire connaître la fondation et ses activités.

L’activité la plus récente a été la tenue du casino 
au profit de la Fondation au Complexe culturel Félix-
Leclerc le mercredi 15 novembre dernier pour une 
première fois. Avec plus de 150 participants, une 
somme de 8755$ a été amassée.

D’autres activités en cours d’année ont été orga-
nisées, par exemple La Tuque se mobilise a permis 
de récolter 19 500$. On peut penser aussi au ralen-
tissement routier, au Grand McDon, ou à la journée 
des patrouilleurs au centre de ski l’hiver dernier où 
la fondation était complice pour une première fois.

« On a eu vraiment une belle année! On était 
sur le terrain pour faire connaître la mission de la 

fondation, et les gens ont répondu présents, com-
mente la directrice Marie-Pierre Pilon. La soirée 
casino reviendra assurément l’an prochain et on est 
bien content du résultat cette année. On verra tout 
autant d’activités organisées l’an prochain, sinon 
encore plus! »

La dernière fois qu’un casino avait été organisé, 
c’était pour l’organisme Centraide il y a près d’une 
vingtaine d’années.

Pour l’année 2023, la FSHSM a reçu le mandat 
du Centre intégré universitaire de santé et ser-
vices sociaux (CIUSSS) de la Mauricie de remettre 
116 000$ au Centre de santé de La Tuque pour 

différents projets d’infrastructures ou pour l’achat 
d’équipement.

Le plus gros morceau sera la réfection de l’aile des 
soins palliatifs de l’hôpital pour un coût de 60 000$, 
et dont les travaux débuteront au début de l’année 
2024.

Les deux chambres de l’unité des soins palliatifs 
seront refaites, tout comme le salon des familles qui 
est inexistant depuis plusieurs années. « Le corridor 
de l’unité des soins palliatifs sera aussi refait, ce qui 
donnera un peu plus de chaleur et de confort pour 
les familles. C’est vraiment un gros projet, et nos 
deux grosses activités de financement cette année 
avec La Tuque se mobilise et le casino, les sommes 
récoltées étaient destinés pour ce réaménagement 
de l’unité », ajoute Mme Pilon.

Il faut noter que la tenue d’activités pour le finan-
cement de la FSHSM est incontournable. Comme on 
le sait, le stationnement de l’hôpital qui était payant 
et dont l’argent récolté était destiné à la Fondation ne 
l’est plus depuis 2019.

Plus de 150 personnes ont 

participé au casino de la 

Fondation pour la santé du 

Haut-Saint-Maurice. (Photo courtoisie)

Une panoplie d’activités au profit de la santé

Des bulles au 
profit de la  SP 
 Mauricie
COMMUNAUTÉ. Les  Bulles d’eSPoir de la 
 Sclérose en plaques  Canada - région  Mauricie 
sont de retour pour une quatrième édition. 
Les coffrets proposeront trois bouteilles de vin 
mousseux d’importation privée et des produits 
raffinés.

Les amateurs pourront déguster des 
 Proseccos avec différentes teneur de sucre du 
vignoble  Cantina  Miotto, situé dans le petit vil-
lage de  Colbertado en  Italie. Cultivés à la main, 
avec passion et dévotion, les raisins servant à la 
fabrication du vin proviennent tous du domaine 
familial qui s’étend sur dix hectares de terre.

Pour mettre ces produits en valeur, des fro-
mages de L’Ancêtre, des craquelins ainsi que 
d’autres produits exclusifs québécois accom-
pagnent les vins mousseux.

Les coffrets sont en vente au coût de 250 $ au 
www.bulesdespoir.ca. Un reçu d’impôt pour don 
de 100 $ sera remis.

La récupération des coffrets se fera aux 
bureaux de la  SP  Mauricie (1001, rang  St-Malo à 
 Trois-Rivières) entre le 11 et le 18 décembre.

L’argent amassé par la campagne  Bulles d’eS-

Poir servira à répondre aux besoins des personnes 
atteintes de sclérose en plaques en  Mauricie.
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STÉPHANE  LAROCHE 
slaroche@icimedias.ca

COMMUNAUTÉ. La diminution des subventions 
salariales étudiantes cause des impacts négatifs 
dans le milieu communautaire. Trois organismes 

dénoncent les coupures du programme  Emploi 
d’été  Canada et illustrent concrètement comment 
leurs bénéficiaires et leurs familles sont touchés.

L’été dernier, plusieurs organismes ont dû réorgani-
ser leur offre de services, souvent à la dernière minutes, 
avec parfois jusqu’à moins de la moitié des subventions 

qu’ils recevaient habituellement.
Le  Regroupement d’organismes de promotion 

pour personnes handicapées, région  Mauricie, a réuni 
 quelques-uns des organismes touchés par des coupes 
budgétaires d’au moins 30 % qui totalisent un peu plus 
de 800 000 $ pour les circonscriptions de  Trois-Rivières 
(492 000 $) et  Berthier-Maskinongé (314 000 $) 
seulement.

«  Le programme nous permettrait d’avoir en 
moyenne cinq ou six étudiantes pour l’été ce qui nous 
permet d’offrir un service d’accompagnement à notre 
clientèle qui vit avec des limitations intellectuelles ou 
physiques, indique la directrice générale de  Parrainage 
civique du  Trois-Rivières métropolitain,  Julie  Durand. 
Cette année on est passé de cinq étudiantes à deux 
étudiantes. »

Une centaine de membres comptait sur les services 
de l’organisme.

«  Avec deux étudiantes, ça fait 50 personnes cha-
cune, ça n’a pas de sens. On a regardé dans nos budgets 
pour être en mesure d’engager au moins une troisième 
personne pour essayer d’offrir un minimum de services 
à nos membres. La charge de travail pour les trois étu-
diantes a été en moyenne de 35 personnes pour faire 
de l’accompagnement. Les membres sont habitués de 
recevoir en moyenne de 20 à 40 heures de répit pour 
l’été. Et là il y avait huit heures de répit par personne. »

Les organismes sont placés devant le choix de dimi-
nuer les services ou de puiser à même leur budget de 
fonctionnement des dépenses supplémentaires impré-
vues, ce qui ne fait que reporter le problème.

«  En plus, pour être sûr avec la pénurie de 
 main-d’œuvre, on majore les salaires minimums à 18 $ 
l’heure. On voulait être sûrs d’avoir des étudiants. »

Comme plusieurs l’ont souligné, les réponses aux 
demandes de subventions salariales tardent parfois 
à venir. Puisqu’elles peuvent être sensiblement les 
mêmes d’année en année, il arrive que les gestionnaires 
embauchent le nombre de personnes requises pour 
offrir les services d’été avant d’obtenir la confirmation 
du financement.

«  Les réponses sont très tardives. J’avais déjà enga-
gé des gens que j’ai dû rappeler pour annuler, déplore 
 Mme  Durand. Si on avait les réponses plus tôt, on pour-
rait dire qu’on accepte par exemple 60 personnes au 
lieu de 100. Donc, ça a vraiment un impact sur notre 
quotidien et celui des étudiants. »

À l’Association des parents d’enfants handicapés, 

la directrice générale  Lyne  Sergerie indque que les 
sommes octroyées ont également été réduites de plus 
de la moitié.

«  Depuis plusieurs années, on recevait 14 emplois 
d’été subventionnés à 100 %. Cette année, on reçoit 
une réponse positive à notre demande mais ils nous 
ont réduit à six personnes. Il nous en manquait huit 
pour assurer les services de base de l’été, soit entre 65 et 
70 personnes qui viennent quatre jours par semaine. 
On a décidé d’offrir les services de l’été coûte que coûte, 
à même notre propre budget. »

Ce qui fait que l’impact sur une centaine de familles 
est reporté à d’autres périodes de l’année comme le 
temps des fêtes et la semaine de relâche.

«  Je dis ça avec émotion parce que ce sont des 
périodes où les familles en ont le plus besoin. On a 
décidé de leur donner des services d’été, c’est bien, 
mais les autres périodes sont très importantes dans la 
vie des parents d’enfants handicapés, parce qu’entre 
l’été et ces  périodes-là, il n’y a rien. C’est là qu’on voit 
arriver des demandes de répit plus importantes, puis 
on ne peut pas y répondre. Ça va avoir des impacts sur 
toute l’année. »

La directrice générale  La  Source,  Association des 
personnes handicapées du  Haut-Saint-Maurice,  Annie 
 Desrosiers, considère ces subventions salariales cru-
ciales non seulement pour les besoins estivaux mais 
aussi à plus long terme au niveau de la relève.

« C’est une petite place donc il y a peu de 
 main-d’œuvre. Les jeunes vont souvent préférer les 
grands centres. Donc on essaie d’attirer les jeunes à venir 
vers nous, mais c’est avec ce genre de  subventions-là 
qu’on peut le faire. Les emplois d’été étudiants ça nous 
permet de rencontrer des gens qui veulent s’orienter 
dans le domaine de l’intervention. Ça nous permet de 
voir si ça convient à l’organisme, puis après de pouvoir 
espérer qu’ils reviennent à  La  Source. »

Le  Regroupement d’organismes de promo-
tion pour personnes handicapées, région  Mauricie, 
demande au gouvernement fédéral de rétablir le finan-
cement, mais son directeur général,  Steve  Leblanc, n’est 
pas très optimiste.

« L’été 2023 ne fut pas une saison facile pour les orga-
nismes de notre secteur. Les familles et les personnes 
handicapées de la  Mauricie ont subi les impacts et à la 
veille de déposer les demandes pour l’été 2024 rien ne 
semble vouloir s’améliorer, bien au contraire. Ça nous 
inquiète beaucoup pour les mois à venir. »

Romy Gobeil, accompagnatrice d’été chez 

Parrainage civique, Lyne Sergerie, directrice 

générale de l’Association des parents d’enfants 

handicapés, Annie Desrosiers, directrice générale de 

La Source, Association des personnes handicapées 

du Haut-Saint-Maurice et Julie Durand, directrice 

générale de Parrainage civique. (Photo Stéphane Laroche)

Un manque à gagner  
qui affecte les services  
aux personnes handicapées
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Donnez généreusement,  

plus que jamais, on compte sur vous !

sera présentée le  

dimanche 3 décembre 2023, à partir  

de 10 h 45

Nous serons en direct au  Complexe culturel  Félix-Leclerc.  

De plus, il n’y aura aucune vente de gâteaux ou pâtisserie.

Avant le 3 décembre, vous pourrez faire un don 

directement à l’Hôtel de Ville de La Tuque.

Le 3 décembre, nos bénévoles vous attendront au 

Complexe culturel pour recueillir vos dons et offrir les 

billets pour les tirages.  

Des bénévoles amasseront les dons à la Caisse 

Desjardins. 

Vous pourrez acheter vos billets pour 

un des 6 grands prix de participation 

attribués à la fin de la journée.

Par la même occasion, vous pourrez 

déposer des denrées non périssables pour 

la  Guignolée sur place, pendant la fin de 

semaine.
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COMMUNAUTÉ. L’équipe d’Équijustice Haut-
Saint-Maurice présentera Quand punir ne suffit 

pas - La justice réparatrice film de Pauline Voisard 
le mardi 28 novembre prochain au Complexe 
Culturel Félix-Leclerc.

Il y a un peu plus d’un an, Équijustice et les 
Productions Triangle, avec le soutien de Radio-
Canada, lançaient le documentaire Quand punir ne 

suffit pas - La justice réparatrice de Pauline Voisard. 
Depuis lors, le film a connu un succès retentissant, 
avec près de 33 diffusions au Québec et de nom-
breuses diffusions internationales.

Le documentaire aborde de manière captivante 
la notion de justice réparatrice, une approche qui se 
distingue de la justice punitive traditionnelle. Il met 
en lumière les histoires de personnes touchées par 
des conflits et des infractions, explorant comment la 
justice réparatrice offre une perspective différente 
pour résoudre ces problèmes. Les témoignages 
poignants des participants au processus de justice 
réparatrice sont au coeur du documentaire montrant 
comment cette approche peut réparer les liens bri-
sés, apporter la guérison et restaurer la dignité des 
individus impliqués.

Depuis 1973, Pauline Voisard scénarise, réalise 
et produit des documentaires à caractère social et 
culturel qui ont remporté plusieurs prix et qui ont été 

diffusés à la télévision, dans des Festivals, ainsi que 
dans des réseaux de diffusion parallèles. En 2012, elle 
fonde Productions Triangle Inc. avec Pierre Langlais.

Trifluvienne, établie au Centre du Québec 
depuis plus de 40 ans, elle a choisi le documentaire 
comme mode d’expression. Pour elle, chaque film 
est une occasion unique de réflexion qui ouvre de 
nouveaux horizons et qui nous fait voir autrement, 
au delà des apparences, différentes réalités de la vie 
contemporaine.

La projection de son documentaire Quand punir 

ne suffit pas - La justice réparatrice le 28 novembre 
prochain représente une occasion pour les habi-
tants de La Tuque de découvrir cette perspective 
innovante sur le système de justice. Le film sera suivi 
d’une séance de questions réponses avec la réali-
satrice, ainsi que la directrice du réseau Équijustice, 
madame Marie Éve Lamoureux. La population est 
invitée dès 17h pour un cocktail de bienvenue. La 
projection débutera à 18h15.

Rappelons qu’Équijustice Haut Saint Maurice, 
aussi connu sous le nom de L’Alter Égaux OJA à 
La Tuque, offre des services aux jeunes contreve-
nants, leurs parents et les victimes depuis 37 ans. 
L’organisme travaille à offrir un meilleur accès à la 
justice, tout en développant une justice équitable, 
humaine et accessible.

Le documentaire  
Quand punir ne suffit pas  
- La justice réparatrice 
présenté à La Tuque

Chers membres, 

C’est avec un immense plaisir que la Caisse 

Desjardins de La Tuque et la Caisse des 

Technologies vous invitent à un 5 à 7 pour 

les membres

Jeudi 30 novembre 2023, 
à compter de 17h, 
au Complexe Culturel Félix Leclerc

Nous profiterons de cette rencontre pour 

aborder différents sujets, soit le dévelop-

pement durable, les engagements dans la 

communauté et la politique d’investisse-

ment des caisses. 

Réservation

Veuillez réserver votre place avant le  

27 novembre à 15h en communiquant 

avec madame Karine Masse au 819-523-

2791 poste 7057224 ou par courriel à 

karine.km.masse@desjardins.com

INVITATION 
5 À 7 DES MEMBRES

>
1
3
7
9
4
-1

RABAIS 
EXCEPTIONNELS 

sur l’Internet 
par fibre à 100 %

du 23 au 27 novembre

Dans certaines régions seulement; le technicien déterminera si une connexion est possible lorsqu’il sera sur place. Offre en vigueur jusqu’au 27 
novembre 2023. Nos politiques d’utilisation de nos services et de gestion du trafic s’appliquent à tous nos forfaits. Nos forfaits sans réduction du débit 
sont réservés à nos clients résidentiels. 1Taxes en sus. Sans le crédit promotionnel, le tarif mensuel est de 59,99 $. Les frais de location du matériel 
sont calculés dans le tarif mensuel. 2La carte-cadeau sera envoyée en format numérique aux clients 60 jours après l’installation. 3Le débit Internet 
peut varier en fonction de votre configuration informatique, du trafic, du serveur et d’autres facteurs. © 2023 Xplore inc. « Xplore » est une marque 
de commerce de Xplore inc.

pour les 24 premiers mois1

49,99 $
/mois

Fibre 100 Installation
Gratuite

(99 $ normalement)

Carte-Cadeau 
de 100 $

Débit atteignant 100 Mbps3 · Aucune limite de consommation
Installation professionnelle GRATUITE · Dépêchez-vous cette offre 

est valide jusqu’au 27 novembre SEULEMENT

1-866-751-0562

>13040-2
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JUDITH  MC  MURRAY 

jmcmurray@icimedias.ca

CULTURE. La  Boite interculturelle lance un 
manifeste qui se veut porteuse d’un message 
d’inclusion. L’objectif est de faire voyager ce 
texte dans les différents milieux ruraux de la 
province afin d’inspirer certaines actions qui 
favorisent une intégration positive des nou-
veaux arrivants.

La création du manifeste se fonde d’abord et 
avant tout sur les témoignages recueillis dans 
diverses communautés. «  On a travaillé à amas-
ser des commentaires depuis environ deux ans, 
donc ça cogitait depuis ce  moment-là de savoir 
comment on pourrait rassembler les commen-
taires que l’on reçoit pour les mettre dans un 
document qui serait rendu public. C’est un peu 
dans cet  esprit-là que le manifeste a été rédigé », 
raconte  Nathalie  Lévesque, directrice générale 
de  La  Boite interculturelle.

Le texte est ainsi l’occasion de rassembler des 

initiatives s’orientant sur trois principaux hori-
zons : le renforcement de la communauté, l’art 
et son pouvoir rassembleur, ainsi que le fossé 
entre l’élaboration de politiques d’accueil glo-
bales et leur application dans la communauté.

« C’est sûr que les gens qui travaillent dans 
le domaine de l’immigration ou avec des 
nouveaux arrivants sont au courant des pro-
grammes d’accueil. Cependant, monsieur et 
madame tout le monde qui ne travaillent pas 
dans ce  domaine-là ne sont pas nécessaire-
ment au courant des actions qui sont faites par 
des organismes ou municipalités. Pour nous, 
le manifeste c’est l’occasion de rassembler cer-
taines idées et de le rendre accessible à tous. »

Bien que l’objectif ne soit pas d’accumuler 
un nombre significatif de signataires, les gens 
sont invités à signer le manifeste pour s’affirmer 
en soutien à un meilleur accompagnement des 
nouveaux arrivants. La visée du texte demeure 
de rendre accessible l’information à plus grande 
échelle dans le but de créer un dialogue entou-
rant l’interculturalité en milieu rural.

«  Dans les villes, les grands centres c’est plus 
accessible qu’en milieu rural. Quand on se pré-
sente dans un village de 600 habitants, la dyna-
mique est différente que si on arrive à  Montréal. 
À la suite de nos visites partout en province, on 
s’est vraiment aperçu du besoin qu’il y avait », 
relève la directrice générale.

LES ACTIONS PROPOSÉES
«  Le manifeste, c’est vraiment une collection 

de certaines actions qui sont effectivement déjà 
faites sur le terrain et d’autres qui ne le sont 
pas, précise  Nathalie  Lévesque. Il y a certaines 
actions que l’on fait déjà, notamment l’utilisa-
tion des arts pour le rapprochement intercul-
turel, mais ce n’est pas  La  Boite interculturelle 
qui va mettre tout ça en place. C’est vraiment 
plus pour ouvrir un dialogue et voir dans les 
différents milieux ce qui est déjà fait, ce qu’on 
pourrait faire, puis  peut-être en venir à d’autres 
idées. Tout ça est ouvert à la discussion. »

Le manifeste propose ainsi des idées telles 
que créer un lieu d’échange et de rencontre 
pour l’apprentissage croisé des langues, mobili-
ser les jeunes autour de projets artistiques inter-
culturels, et offrir une formation interculturelle 
aux élus et à la population locale.

Comme en témoigne la directrice générale, 
«  peut-être que ça va inspirer des gens à se dire 
‘‘ peut-être que moi dans ma communauté je 
peux faire quelque chose, ou on pourrait explo-
rer certaines situations’’. On veut aussi générer 
un intérêt de la part des gens à possiblement 
collaborer davantage et à trouver des solutions, 
d’autres solutions qui pourraient être mises en 
place dans les différentes communautés ».

Le manifeste est disponible sur le site  Web de 
 La  Boîte interculturelle à boiteinterculturelle.ca.

Activité de La Boite interculturelle 

(Photo courtoisie - La Boite interculturelle)

La Boite interculturelle

Manifeste pour une ruralité interculturelle

MOTS-CROISÉS
EN LIGNE

Visitez notre site Web au www.lechodelatuque.com/mots-croises

UNE NOUVELLE 

GRILLE À 

CHAQUE JOUR

Quand une personne que l’on aime s’envole… 
Une partie d’elle reste liée à notre cœur!

Nos plus sincères condoléances.

 

370 - Matériaux construction

TÔLES à couver-
ture à lambris de 
couleur/ galvani-
sés La longueur 

que vous désirez. 
819-221-5429

 

424 - Astrologie

Ana Médium , spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125

ANNONCES CLASSÉES

1 866 637-5236 
annoncesclassees@hebdos.com

AVIS PUBLIC

CANADA
PROVINCE  DE  QUÉBEC 
 DISTRICT  DE  SAINT-MAURICE  
 NO :  425-17-000  303-233
COUR  SUPÉRIEURE

Nicole  Poirier

Demandeur

SUCCESSION  GEORGES  LAMARCHE

Personne concernée

RÉJEAN  ROY  ET  GUYLAINE  GAUDET

Personnes intéressées

ASSIGNATION

Ordre est donné à la succession 
 Georges  Lamarche de comparaître 
au greffe de cette cour situé au 290, 
rue  St-Joseph,  La  Tuque,  G9X  3Z8, 
dans les trente (30) jours de la date 
de publication du présent avis dans le 
journal L’Écho de  La  Tuque.
Si le défendeur comparaît, la demande 
sera présentée devant le tribunal le 
8  février 2024 à 9 h 30 am en la salle 
1.16 du  Palais de  Justice de  La  Tuque.
Une copie de la demande introductive 
d’instance en acquisition du droit 
de propriété d’un immeuble par 
prescription a été remise au greffe à 
l’intention de la succession  Georges 
 Lamarche.
La  Tuque, le 8 novembre 2023

Caroline  Gélinas, notaire

>
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À  La  Tuque, au  Centre multiservices  SSS du  Haut-Saint-Maurice, le 12  novembre 2023, est 
décédé à l’âge de 79 ans,  Mme  Pauline  Moisan, fille de feu  Alphonse  Moisan et de feu  Simone 

 Langevin, demeurant à  La  Tuque.
La famille accueillera parents et amis à la  Résidence funéraire  Caron, 602 rue  Commerciale, 
 La  Tuque. Heure d’accueil : jeudi, jour des funérailles, à partir de 9 h. Les funérailles auront 
lieu le jeudi 23 novembre 2023 à 11 h, en l’église  Saint-Zéphirin de  La  Tuque. L’inhumation 

aura lieu au cimetière paroissial.
Mme  Moisan laisse dans le deuil ses enfants :  Manon  Brochu (Éric  Bergevin),  Luc  Brochu,  Julie 

 Brochu et  Karine  Brochu (Dan  Lacroix) ; ses  petits-enfants :  Mégan (Geneviève  Pelland),  Roxane 
(Yoann  Lambert), Élizabeth,  Kary-Ann,  Alex,  Philippe,  Léandre,  Vincent ( Andrée-Anne  Demers), 

 Thomas, Émil et  Laurence ; ses  arrière-petits-enfants :  William,  Mathis,  Charlotte et  Billy ; sa sœur et 
ses frères :  Céline  Moisan (Paul  Gagné),  Benoit  Moisan (Hélène  Labbé) et  Yvon  Moisan ; 

son  beau-frère,  Réjean  Riendeau (feu  Suzanne  Moisan) ; ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

La famille désire remercier de tout cœur  Mme   Christine  Emond pour sa 
présence durant toutes ces années.
Des dons à  Parkinson  Québec seraient appréciés.
Renseignements : téléphone : 819 523-3566, télécopieur : 819 523-2701, 
courriel : info@residencecaron.com, site web : www.residencecaron.com

Mme Pauline Moisan • 1944-2023
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PATRICK VAILLANCOURT 

pvaillancourt@icimedias.ca

LA TUQUE.   Le président de l’organisme 

Jeunesse en santé Marcel St-Pierre a confir-

mé que le traditionnel bonspiel de curling 

sera de retour du 28 janvier au 4 février 2024 

après trois ans d’absence.

Le dernier tournoi de curling avait eu lien en 
2020, tout juste avant que la pandémie ne soit 
déclarée. En 2021 et 2022, l’événement avait été 
annulé pour les raisons que l’on connaît, puis 
l’an dernier, c’est en raison de la réfection des 
glaces que le tournoi n’avait pas eu lieu.

Cette année marque le 15e anniversaire de 
Jeunesse en santé, dont la mission est d’ap-
puyer financièrement les jeunes de moins de 18 
ans dont la famille doit se déplacer à l’extérieur 
pour avoir des soins de santé spécifique.

Lors du bonspiel en 2020, l’organisme avait 
pu récolter plus de 36 000$ comprenant le ser-
vice de raccompagnement. Toutefois, en raison 
d’un manque de bénévoles, le service ne sera 
pas disponible cette année.

« C’était clair pour nous qu’on revenait avec 
le bonspiel quand les glaces seraient dispo-
nibles. Les gens nous demandaient souvent si le 
tournoi allait être de retour cette année. On a vu 

que l’événement était ancré dans la population. 
La dernière fois on avait 56 équipes, alors on 
espère atteindre les 60 équipes avec le retour de 
l’événement », exprime le président de Jeunesse 
en santé Marcel St-Pierre.

Il est possible pour une entreprise de com-
manditer une équipe au coût de 150$, et les 
gens peuvent s’inscrire au tournoi en commu-
niquant directement avec M. St-Pierre par télé-
phone au 819 521-9305.

Chaque année, l’organisme vient en aide 
financièrement à un enfant à deux cents 
reprises en moyenne, pour un montant total 
d’environ 30 000$.

« On est un peu comme un dernier recours 
pour les familles, sauf en as d’urgence, explique 
M. St-Pierre. L’argent est distribué par le Centre 
de santé pour les enfants qui doivent recevoir 
des traitements à l’extérieur. On a aussi le volet 
kangourou pour des jeunes en famille d’accueil 
qui doivent se rendre à l’extérieur par manque 
de familles d’accueil à La Tuque. On ne pensait 
jamais que ça allait devenir aussi gros quand on 
a parti l’organisme Henriot Veillette, Doris Long 
et moi. »

Ce sont les pharmaciens Marie-France Fortin 
et Charles Martel qui agiront à titre de prési-
dents d’honneur.

Après trois ans d’absence, le bonspiel de curling de 

Jeunesse en santé sera de retour en 2024. (Photo L’Écho archives)

Le retour du bonspiel  
de curling en 2024

COLISÉE  DENIS-MOREL 20 h 30

VENDREDI 24 NOVEMBREJour de

MATCHMATCH
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AVIS PUBLIC

ÉTATS FINANCIERS 2022-2023
Avis public est donné que le directeur général du Centre de services 

scolaire de l’Énergie soumettra les états financiers et le rapport de l’auditeur 
indépendant pour l’exercice financier clos le 30 juin 2023, à la séance du 

conseil d’administration qui se tiendra le 12 décembre 2023 à 19 h,  
au 2072, rue Gignac à Shawinigan.

Me  Jean-François  Gamache, secrétaire général

Note : L’exercice 2022‑2023 inclut une contribution financière de 44 184 703 $ octroyée au  Centre 
de services scolaire relativement à ses obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. 
De ce montant, 41 581 367 $ ont été constatés dans les revenus 2022‑2023 dont un montant de 
39 177 132 $ est relié au redressement des résultats financiers des exercices antérieurs. Sans 
l’effet de ce redressement, le résultat financier de l’exercice 2022‑2023 se serait soldé par un 
déficit de (318 005)$.

Donné à  Shawinigan, ce 22e jour de novembre 2023

Denis  Lemaire, directeur général

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE 30 juin 2023 30 juin 2022 redressé

Actif :
Encaisse 12 745 286 $ 5 278 262 $
Subventions de fonctionnement à recevoir 15 582 839 25 637 230 
Subvention d'investissement à recevoir 169 084 881 161 372 517 
Subvention d'investissement à recevoir ‑ Financement OMHS 44 184 703            ‑
Taxe scolaire à recevoir 335 866 345 979 
Débiteurs 3 322 732 2 503 899 
Stocks de founitures 756 847 766 626 
Charges payées d'avance 270 439 298 570 
Immobilisations corporelles 166 677 428 164 471 315 

TOTAL DE L'ACTIF : 412 961 021 $ 360 674 398 $

Passif et Excédent accumulé :
Emprunts temporaires 18 867 018 $ 10 759 813 $
Créditeurs et frais courus à payer 20 424 163 23 707 877 
Subvention d'investissement reportée 156 027 786 145 497 737 
Subvention d'investissement reportée ‑ Financement OMHS 2 603 336            ‑
Taxe scolaire perçue d'avance 216 216 197 729 
Revenus reportés 585 929 1 067 832 
Provision pour avantages sociaux 6 748 367 6 587 035 

Dettes à long terme faisant l'objet d'une promesse de 
subvention 147 499 969 147 655 432 
Passif au titre des sites contaminés 175 000 1 041 730 

Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 
(OMHS) 44 184 703 49 782 886 
Autres passifs 5 661 779 3 268 699 
Excédent accumulé 9 966 755 (28 892 372)

TOTAL DU PASSIF ET DE L'EXCÉDENT ACCUMULÉ  : 412 961 021 $ 360 674 398 $

ÉTAT DES RÉSULTATS 30 juin 2023 30 juin 2022 redressé
Revenus :
Subvention de fonctionnement du MEQ 162 012 147 $ 156 577 760 $
Subvention d'investissement 28 694 009 56 032 
Subventions autres ministères et organismes 992 857 1 308 802 
Taxe scolaire 7 739 778 7 562 474 
Autres revenus de fonctionnement 13 182 824 10 303 217 
Amortissement de la subvention d'investissement reportée 21 957 685 8 612 728 
REVENUS TOTAUX : 234 579 300 $ 184 421 013 $

Charges :
Activités d'enseignement et formation 83 993 985 $ 79 562 913 $
Activités de soutien à l'enseignement et à la formation 47 826 021 41 939 439 
Services d'appoint 21 394 312 19 292 270 
Activités administratives 8 160 964 7 128 809 
Activités relatives aux biens meubles et immeubles 15 165 138 13 994 409 
Amortissement 9 934 598 9 459 208 
Charges de financement 4 777 801 3 826 362 
Activités connexes 4 306 023 2 027 832 

Charges liées à la variation de la provision pour avantages 
sociaux 161 331 720 217 
Perte sur disposition d'immobilisations corporelles        ‑        ‑

CHARGES TOTALES : 195 720 173 $ 177 951 459 $

EXCÉDENT DE L'EXERCICE : 38 859 127 $ 6 469 554 $
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Soldes valides à parti r du 22 novembre 2023 pour un temps limité ou jusqu’à épuisement des stocks. Inventaire limité. Quanti té limitée par client. Photos à ti tre indicati f seulement, le 
texte prévaut en tout temps. Prix sujets à changements sans préavis. *Jusqu’à 25% de rabais sur arti cles sélecti onnés à prix régulier. Des excepti ons peuvent s’appliquer. Commandes 
internet : des frais supplémentaires s’appliquent sur les produits surdimensionnés et sur l’expéditi on dans certaines régions éloignées. Tous les détails en magasin et au latulippe.com.  

TROIS-RIVIÈRES - DISTRICT 55   
2100, rue des Grands-Marchés

QUÉBEC  637, rue Saint-Vallier Ouest
LÉVIS  1228, rue de la Concorde

Politique du meilleur prix garanti : si vous trouvez 
un meilleur prix au Québec, nous l’égalons !

Stationnement
facile et gratuitP

sur une vaste sélection 
de produits de vos 

marques préférées !*

*Des exceptions s’appliquent.

%
de
rabais

Jusqu’à

25%

À L’ACHAT D’UN PRODUIT

*Promotion en vigueur du 22 au 26 novembre 2023. En magasin seulement.

cadeau gratuit*2TAXES 
PAYÉES

252525
*Promotion en vigueur du 22 au 26 novembre 2023. En magasin seulement.*Promotion en vigueur du 22 au 26 novembre 2023. En magasin seulement.*Promotion en vigueur du 22 au 26 novembre 2023. En magasin seulement.

de rabais
70%

de rabais
80$

de rabais
50%

de rabais
50$

de rabais160$

de rabais120$

BOTTES D’HIVER BOWSTRING
Pour homme. Tige en nubuck imperméable. 
Isolation Primaloft 200 g. Semelle externe 
HH Max-Grip. Noir. N° M180786. 
Détail sugg.�: 170,00$

PRIX FOU

89$

CHAUSSETTES HIKE MEDIUM CREW
Légères, durables et résistantes aux odeurs. Gris. 
Pour homme. N° M188522. 
Pour femme. N° M162067.
Détail sugg.�: 27,95$    Lim. 2 paire par client.

PRIX FOU

18$

MANTEAU 
D’HIVER LIVIA 

Pour femme.

Coupe-vent 
et résistant à l’eau. 
Poignets ajustables. 
Isolation synthétique. 
Choix de couleurs. 
N° M185013.
PRIX FOU

139$

Détail sugg.�: 299,95$

MANTEAU
D’HIVER 
INTERCHANGE 

RIDGE GATES

Pour homme.

Technologie 
Omni-Tech
imperméable 
et respirante. 
Doublure amovible. 
Choix de couleurs. 
N° M159023.
PRIX FOU

149$

Détail sugg.�: 269,95$
Lim. 1 par client.

VESTE 
DE PÊCHE 
MYSTIC
100% polyester. 
Multiples pochettes. 
Taille unique 
ajustable.
N° M183674. 
PRIX FOU 

45$

Détail sugg.�: 89,95$89,95$

CARABINE À AIR COMPRIMÉ 
SYRIX 490PPS
Comprend un télescope 4x32. Calibre .177. 
Action à bascule. Crosse synthétique. 
N° M189108. Détail sugg.�: 169,95$

PRIX FOU

89$

JUMELLES 8X21
Très compactes. Idéales 
pour le voyage. N° M008280. 
PRIX FOU

15$
Détail sugg.�: 29,95$

SAC A DOS 
DAYLITE
Pour homme.

13 litres.
Polyester recyclé 300D.
Dim.�: 17 x 10 x 8 po.
Choix de couleurs. 
N° M193031. 
PRIX FOU

40$

Détail sugg.�: 89,95$

CHAUSSURES 
DE SÉCURITÉ 
KANSAS CITY LOW
Pour homme. Semelle externe 
résistante à l’huile et au 
glissement. Noir. N° M161741. 
Détail sugg.�: 199,95$

PRIX FOU

60$

T-SHIRT 
GRAPHIC
Pour femme.

Coton doux 
et élasthanne.
Choix de couleurs. 
N° M184110. 
PRIX FOU

20$

Détail sugg.�: 49,95$

Lim. 1 par client.
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